
BGer 4A 35/2013 vom 15. März 2013
Bundesgericht, 2013-03-15, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_4A_35_2013

FR: TF 4A 35/2013 du 15 mars 2013

IT: TF 4A 35/2013 del 15 marzo 2013

Regeste

contrat de travail; heures supplémentaires | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1
Dans les affaires pécuniaires civiles en matière de droit du travail, le recours ordinaire au
Tribunal fédéral n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève à 15'000 fr. au moins ( art.
74 al. 1 let. a LTF ); le recours est recevable sans égard à la valeur litigieuse lorsque la
contestation soulève une question juridique de principe ( art. 74 al. 2 let. a LTF ). En
l'espèce, la valeur litigieuse est déterminée par les conclusions d'appel du demandeur ( art.
51 al. 1 let. a LTF ); elle n'atteint pas le minimum légal. Selon la jurisprudence, il y a
question juridique de principe lorsque dans l'intérêt général, en particulier dans l'intérêt de
la sécurité juridique, une question controversée doit être résolue par la juridiction suprême
afin de parvenir à une interprétation et à une application uniforme du droit fédéral ( ATF
137 III 580 consid. 1.1 p. 582/583; 135 III 1 consid. 1.3 p. 4; 135 III 397 consid. 1.2 p. 399).
La présente contestation porte essentiellement sur l'interprétation de l'art. 12 al. 1 de la
convention collective de travail romande du second ?uvre, relatif à la durée du travail.
Contrairement à l'opinion développée par le demandeur, ce problème n'atteint pas un degré
d'importance suffisant pour justifier, du point de vue de l'intérêt général, une dérogation au
régime ordinaire de la valeur litigieuse minimum. Il s'ensuit que le recours en matière civile
est irrecevable. Le recours constitutionnel est en revanche recevable à titre subsidiaire ( art.
113 LTF ). Ce recours ne peut être exercé que pour violation des droits constitutionnels (
art. 116 LTF ); le Tribunal fédéral ne se saisit que des griefs soulevés et motivés de façon
détaillée par la partie recourante ( art. 106 al. 2 et 117 LTF ; ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88;
134 II 244 consid. 2.2 p. 246; 133 III 439 consid. 3.2 p. 444).

E. 2
Horaire variable Afin de tenir compte des besoins économiques de l'entreprise, un horaire
variable peut être introduit. Dans ce cas, les conditions suivantes doivent être remplies: a)
paiement d'un salaire mensuel-constant; b) ... c) le salaire mensuel-constant est calculé sur
la base du salaire horaire multiplié par 177,7 heures; d) ... e) la durée hebdomadaire du
travail peut être fixée à 32 heures au minimum sur quatre ou cinq jours et 47 heures au
maximum sur cinq jours. ... ... i) [les heures en plus ou en moins se calculent par rapport à]
2'132 heures (177,7 x 12 mois) [...]. j) ... k) les absences payées et les jours fériés sont
comptés à raison de 8,2 heures par jour. Le Cour d'appel retient que la durée de 44 heures et
demie s'inscrit dans ce que les parties pouvaient librement convenir d'après l'art. 12 al. 1 let
b CCT; cette durée constituait ainsi « l'horaire conventionnel » visé par l'art. 16 CCT et le
demandeur n'a donc pas fourni d'heures de travail supplémentaires.



E. 3
A l'appui du recours constitutionnel, le demandeur conteste cette manière d'appliquer l'art.
12 al. 1 CCT, qu'il prétend incompatible avec l' art. 9 Cst. Une décision est arbitraire, donc
contraire à cette disposition constitutionnelle, lorsqu'elle viole gravement une norme ou un
principe juridique clair et indiscuté, ou contredit d'une manière choquante le sentiment de la
justice et de l'équité. Le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité
cantonale de dernière instance que si sa décision apparaît insoutenable, en contradiction
manifeste avec la situation effective, adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un droit
certain. En outre, il ne suffit pas que les motifs de la décision soient insoutenables; il faut
encore que celle-ci soit arbitraire dans son résultat. Il ne suffit d'ailleurs pas non plus qu'une
solution différente de celle retenue par l'autorité cantonale puisse être tenue pour également
concevable ou apparaisse même préférable ( ATF 138 I 305 consid. 4.3 p. 319; 137 I 1
consid. 2.4 p. 5; 136 III 552 consid. 4.2 p. 560). Selon l'argumentation soumise au Tribunal
fédéral, la convention collective exige impérativement, « à long terme », le respect de la
durée moyenne de 41 heures selon le texte de l'art. 12 al. 1 let. a CCT; l'art. 12 al. 1 let. b
doit être compris comme une simple « clause de variation » laissant à l'employeur une
certaine liberté de moduler la durée hebdomadaire du travail au cours de l'année, afin de lui
permettre d'adapter la capacité de l'entreprise aux fluctuations saisonnières. Cette
interprétation est fondée sur une analyse de l'art. 12 al. 2 CCT concernant un éventuel
horaire variable, d'où il semble ressortir que le nombre d'heures de travail hebdomadaire
moyen est alors fixé à 41, sans possibilité d'un accord divergent entre les parties au contrat
individuel de travail. A supposer que l'art. 12 al. 1 let. b CCT doive effectivement recevoir
la signification que le demandeur lui attribue dans la présente contestation, les parties à la
convention collective n'auraient certainement pas manqué d'élaborer une réglementation
moins équivoque et plus détaillée, ainsi qu'elles l'ont fait à l'art. 12 al. 2 CCT pour l'horaire
variable. Si vraiment une durée du travail moyenne de 41 heures par semaine doit être
observée « à long terme » ou sur un cycle d'une année, aussi en dehors d'un éventuel horaire
variable, il est indispensable que cela soit énoncé explicitement; on ne conçoit pas qu'un
élément aussi important dans l'économie de la réglementation collective soit passé sous
silence dans un texte par ailleurs très précis et détaillé. L'interprétation proposée par le
demandeur a le mérite de donner un sens au mot « moyenne » présent à l'art. 12 al. 1 let. a
CCT. En revanche, elle est inconciliable avec le texte de l'art. 12 al. 1 let. b CCT, lequel est
intrinsèquement clair et ménage la liberté contractuelle de l'employeur et du travailleur
individuellement concernés. De plus, la convention collective est totalement lacunaire quant
aux modalités d'un hypothétique régime de compensation des durées hebdomadaires « à
long terme » ou sur une année. Cette interprétation est donc sujette à caution; à tout le
moins, elle ne s'impose pas au point que l'interprétation différente retenue par la Cour
d'appel, fondée sur l'art. 12 al. 1 let. b CCT, doive être jugée insoutenable ou manifestement
erronée. Le demandeur invoque inutilement une décision du tribunal arbitral cantonal pour
le canton de Vaud institué par l'art. 51 al. 1 CCT. Ce prononcé entérine, certes, la thèse
présentement avancée à l'appui du recours constitutionnel, mais il n'est motivé que par
simple affirmation. Le demandeur se plaint donc à tort d'une application prétendument
arbitraire de l'art. 12 al. 1 let. a CCT.

E. 4
La Cour d'appel a refusé de retenir l'accomplissement d'heures de travail supplémentaires
sur la base de la motivation rapportée ci-dessus (consid. 2), différente de celle



précédemment adoptée par le Tribunal de prud'hommes. Le demandeur tient cette
substitution de motifs pour incompatible avec le droit d'être entendu garanti par l' art. 29 al.
2 Cst. Le droit d'être entendu confère à toute personne le droit de s'expliquer avant qu'une
décision ne soit prise à son détriment, d'avoir accès au dossier, d'offrir des preuves quant
aux faits de nature à influer sur la décision, de participer à l'administration des preuves et de
se déterminer à leur propos ( ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270; 129 II 497 consid. 2.2 p.
504; 127 I 54 consid. 2b p. 56). En règle générale, la personne visée n'est pas
obligatoirement invitée à se prononcer sur l'appréciation juridique des faits ni, plus
généralement, sur l'argumentation juridique à retenir; l'autorité doit toutefois l'interpeller
lorsqu'elle envisage de fonder sa décision sur une règle ou sur un motif juridique qui n'a pas
été évoqué au cours de la procédure, quand aucune des parties ne s'en est prévalue ni ne
pouvait en supputer la pertinence ( ATF 115 Ia 94 consid. 1b p. 96/97; voir aussi ATF 131
V 9 consid. 5.4.1 p. 26; 129 II 497 consid. 2.2 p. 505). Selon l' art. 57 CPC , les tribunaux
civils appliquent le droit d'office. Cette règle ne peut guère être comprise comme une
restriction du droit des parties d'être entendues, ce droit étant confirmé par l' art. 53 CPC .
Les tribunaux civils doivent donc eux aussi interpeller les parties lorsqu'ils envisagent
d'adopter une solution juridique imprévisible pour elles (Thomas Sutter-Somm et Gregor
von Arx, in Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung, 2e éd., 2013, n° 18 ad
art. 57 CPC ; Markus Affentranger, in Schweizerische Zivilprozessordnung, Baker &
McKenzie, éd., 2010, n° 13 ad art. 57 CPC ). Il est vrai que dans son jugement, le Tribunal
de prud'hommes n'a pas mentionné l'art. 12 al. 1 let. b CCT. Il s'est en revanche référé à
l'art. 12 al. 1 let. a CCT, et la démarcation à opérer entre les heures de travail
respectivement convenues ou supplémentaires se trouvait de toute manière au centre du
débat. Dans ces conditions, le demandeur ne peut guère se prétendre réellement surpris par
la motivation finalement adoptée par la Cour d'appel. Enfin, il reproche vainement à cette
autorité de n'avoir pas invité son adverse partie à déposer une réponse car lui-même ne s'en
trouve aucunement lésé.

E. 5
Le recours constitutionnel se révèle privé de fondement, ce qui conduit à son rejet. A titre
de partie qui succombe, son auteur doit acquitter l'émolument à percevoir par le Tribunal
fédéral. L'adverse partie n'a pas constitué de mandataire professionnel ni déposé de
mémoire; il ne lui sera donc pas alloué de dépens.
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